
 

Horaires déchetteries : 
SITE DE LA MAGNENAZ  

Ouverture 

Tous les mercredis et les dimanches de 08h à 20h 

Déchets ménagers et verre 

 

Ordures ménagères, pet, aluminium, fer blanc, capsules NESPRESSO UNIQUEMENT, piles, huile, déchets spé-
ciaux sont à déposer dans les conteneurs prévus à cet effet. 

LE PET C’EST : uniquement les bouteilles de boissons avec le logo 

Refusé : huile, vinaigre, lait, tout autre emballage plastique.  

Eliminer dans les ordures ménagères. 

 

 

LE FER BLANC C’EST : uniquement les boîtes de conserves et couvercles de bocaux 

L’aluminium (tubes sans le bouchon, cannettes, boîtes pour animaux, etc) et le fer blanc peuvent être mélangés  

 

Papier et carton : (NE PAS LES MELANGER) 

Les papiers peuvent être déposés en vrac dans les conteneurs en plastique prévus à cet effet et ne pas les mettre 
dans des cabas de supermarché. Les cartons doivent être pliés. 

Concernant le tri, voici la marche à suivre 

Le papier c’est : Papier de bureau, enveloppes (avec fenêtres), les magazines en papier glacé (sans les embal-
lages en plastique !), les journaux, les annuaires téléphoniques… en bref, tout ce qui entre dans votre boîte à 
lettre ! 

 

Le carton c’est : Les cartons d’emballage (sans le polystyrène ou plastique), les enveloppes en carton, le carton 
ondulé, le papier d’emballage, les cabas de supermarché (pas dans le papier) 

Les berlingots de lait, jus de fruits, etc, doivent être mis dans les déchets ménagers 

SITE DE LA CÔTE 

Déchets encombrants, bois, Ferraille, déchets verts 

 

FERMEE EN RAISON DE LA FERMETURE DE LA RC MAUBORGET / VILLARS BURQUIN 

Prochaines  ouvertures :  

30 septembre et 28 octobre 2023 

 

Toute information concernant le tri ou le dépôt des ordures ménagères peut être obtenue auprès de  

M. Claude Roulet 076/422.53.70 

Appareils électriques, appareils ménagers, etc. 

Tous les appareils électriques ou ménagers doivent être déposés gratuitement auprès de la STRID ou auprès d’un 
revendeur. Pour la Strid, veuillez vous adresser à M.Roulet ou la secrétaire, vous aurez besoin d’une carte nomina-
tive au nom de la Commune que nous vous prêtons, et qui doit être restituée. 




